
3OÙ1INAL DE L'TNSTRtcToN PUI3LIQtfYE

et lesý 1er, 2o et 3e demi-loits du canton de Slmpr
son, et les annexer, pour les fins scolaire@, a lu
ville de Druinmmondville, dans le dit comté.

DÉP5ARTZX8NT PZ L'JNSTRUCTION PUBLIQUE.

A VI1 S.
Attendu que les syndics des écolejs dissidente,,

de la municipalité' de Sainte-Angèle, dans 1(
comté de Ron ville, ont laissé pamser une année
sans avoir d'école dans leur dite municipalité
qu'ils ne mettent pas la lui scolaire à exécution,
et ne prennent aucune mnesure pour avoir des
écoles, conifornuiénienit à la loi ; en conséquence
je donine avis qu'aprè troi publications consé-
cutives dans la azette 00cielle de Québec, je
recomîmanderai au Lieutenant-Gouverneur en
conseil, que la corporation 'les syndics des dites
écoles diseidente6 pour la <lite municipalité soit
déclarée dissoute dans le délai indiqué par la loi.

GÉDEON OUIMET,
Surintendant-

Québeci 20 octobre 1888.

AVIS DE DEMANDE D'ÉRECTION DE
MUNICIPALITÉS.

Détacher de la cité de Mon tréal tout le terri-
toire borné au sud par le canal Lachine, à l'est
par une ligne qui, partant du canal Lachine et
fl)assault par- le miilieu (le la rue Canning, se pro-
longe par le centre de l'avenune Edge Hili iusqu'à
la rite Dorchester, aut nord par le milieu dc la
rue Dorchester, depuis l'aven nte Edge Hill jus-
qu'aux limites ouest de la cité de Montréal, à
l'ouest par les limites de la (lite cité, et l'an nexer
à la municipalité de Sain te-Cunégonde, dans le
comté d'Hochelaga, pour les fins, scolaires.

GÉDÉON OU.IMET,
Surintendant.

DkilARTEM1fIZT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

Il a plu à o onneur le LIEUTENANT-'
G-OUVERINES tI, par un ordre en conseil, en (laie
dut 20 novembre dernier (1888). de nommer M.
Françoiti Lossard. commissaire d'écoles pour la
paroisse de Saint-François, conité de Mont nio-
rency, en rem-placemient de M, François-Xavier
Emond.

D*PARTE<MENT DE L'INSTRtUCTION PUBLIQVUE.

Il a p lu à Son Honneur le LIEUTENANT-
GOU VERNE UR, par un ordre eu conseil, eî date
(lu 20 novembre dernier (1888), de révoquer l'or-
dre en conseil No (657, du 13 octobîre dernier
(1888), nommiant certains comîmissaires d'écoles,
(dans la municipalité du Il Haut du Sault-au-
Récollet,"' dans l e comté d'Hoclielaga, attendu
que cette nomination a été faite sur des inforni
ations incomplètes, la validité de la nomina-
tion des com-imiiuaiir« d'écoies "or la dite &ei-
nicipalité éM.nt eucore pendaate devanit les tri-
bunaux.

DÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE'

Il a pîu à Son Honneur le LIEU'I'EN-Ae*
GOUVERNEUR, par un ordre en Conseil et, dole
dut 23 novembre dernier (1888), de nomimer M
Alphonse Neveux et Jules Maillé, cniiarb
d'écoles pour la municipalité de Saint -JoaCllIU
(Belle-Rivière), dans le comîté des ecux- 011
tagnep, en remplacement de MM.Augus te Nvu
et Alphonse Banîne, sortis de charge.

DÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQVY'

A VIS .
Demande d'érection de municipali tés scolaires '0

vertu des 51-52 Vici., chap. 36i.

lEriger enmunicipalité scolaire distincte,
dfants lecméde Pontiac, avec les mêmee lii3te
qui lui sont assignées comme canton.

DÉPARTEMENT DE L'IN-STRUCTION PUBLJQUS9

AVIS.
Demnide de délimitation de municipalités scolairis

en vertu des 51-52 Vie., ch. 36.
Annexer à la municipalité scolaire d'Ely Nord,

dlans le cointé (le Sheflord, les lots Nos 24, 25,26Y
27 et 28 (lu 10e rang, et les Nos 24, 25, 26,117 et
28 duIi le rang d'Ely Nord, fýaisait actuelle
fartie de la municipalité scolaire du canton) de
Loxton, dans le même comnté.

DkPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUR-

Il a plu àSoit Honneur le LIEUTENAN"f
GOUVERNEUR, par ui) ordre en conseil er'
dfate dlu 0i décembre couranît (1888), de noiiier
le Révd M. E. Delaniarre, ptre, conmmissaire dé
coles pour la paroisse des Il Eboulemients," eycoul
de Charlevoix, en remplacement du Révd 34'
Roger Bei ly, ptre, deiiuîîsuon naire.

DÉP>ARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE-

AVIS.
Deman de de délimita tion de' m ipja lités s.okla ieOu

en vertu des 51-52 Vic., ch. 36.
Détacher de la miuniicipalité s:colaire (le "e

dover et Si pson," dans8 le comité de DruimmOu)d~
la moitié sud-Ouest des lots Nos 1 et 2 du pie'
inier, rang du canton de Wendover, et la moitie
sud-ouest des lots Nos 1, 2 et 3 du premier r05du canton de Sim paon, dans le même comté; de
plus, détacher de la muiici p lité scolaire du cSJv
ton de " Grantham," dans [eadit comiîté de DrihiVl

nond, les lots Nos 1 et 2 du deuxième rang, i
canton de Granthamn, et les anniexer, pour1
finsi qcolaires, à la"I ville de Drumnîiiondviiet
dans le susdit comté.

Les avis publiés dans la Gazette Officielle de'
17 et 24 novembre dernier (1888), concernant leq
annexions à la ville de Drummondville, 130
nuls.
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